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Les instruments du programme seront mobilisés pour une approche de développement des chaînes de valeur à 360° 

intégrant tous les aspects et acteurs pertinents. Ainsi, la facilité de financement visera le financement des entreprises 

intervenant tout au long de la chaîne et l’assistance technique apportera le conseil technique aux entreprises 

notamment autour de la production (semence, production, transformation), au renforcement de la chaîne logistique, 

pour l’accès aux marché (commercialisation), pour les formations et appuis techniques utiles au développement des 

chaînes de valeur retenues, etc. 

Enfin, les chaînes de valeur qui seront priorisées dans le cadre de cette action sont de façon indicative, du bois, cacao, 

coton&textile, digital, manioc, noix de cajou, cuir, maïs, riz, légumineuses, mil sorgho ; la priorité étant sur les cinq 

premières . L’action sera mise en oeuvre en complémentarité avec les autres actions d’appui au développement local 

et des programmes paysages adoptés sur les AAP2021-2022, qui sont fondés sur une approche territoriale. 

 

Ainsi en tenant compte de l’objectif de développement local des PME et leur avantage comparatif et compétitif par 

rapport aux chaînes de valeur prioritaires, le Sud-Ouest (digital), le Nord/extrême nord (coton, noix de cajou, mil, 

sorgho, maïs, riz) et les zones forestières du Sud et de l’Est (bois, cacao, manioc) seront notamment priorisées.  

Cette complémentarité est également à rechercher avec les programmes en cours à savoir la facilité de financement 

pour la subvention des taux d’intérêts mise en place grâce au dispositif d’appui à la compétitivité du Cameroun 

(DACC) dont un amendement est en cours pour renforcer le financement du secteur agricole. La complémentarité 

réside dans le fait que la nouvelle facilité fait usage des autres modalités de blending ainsi que dans la 

territorialisation.  

Enfin, la complémentarité est également à rechercher avec les initiatives régionales dont l’Initiative Equipe Europe 

pour l’investissement sur les jeunes entreprises (TEI-IYBA), le programme régionale pour le renforcement de 

l’autonomisation économique de la femme et l’inclusion financière (IYBA-WEE-FI), le programme panafricain 

pour la compétitivité commerciale et l’accès au marché (Africa Trade Competitiveness and Market Access). 


